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Procès-verbal du Conseil d’Administration 
 15 décembre 2023, en visioconférence 

 

Présents : 

• Frédéric Lisak (Plume de carotte) 

• Laure Latanne-Bey (Jour des arts) 

• Charles-Henri Lavielle (Anacharsis)  

• Jean-François Bourdic (Fondeurs de Briques) 

• Virginie Girard (Fondeurs de Briques) 

• Julien Poujol (Yovana) 

• Eric Sevault (collectif Smolny) 

• Nicolas Fouque (éditions d’Avallon) 

• Romain Meynier (Écologistes de l’Euzère) 

• Didier Bardy (La librairie des Territoires) 

 

 

 

 

Excusés/absents : 

• Claire Schaeffer (Érès) 

• Benjamin Vermeilh (Milan) 

• Vanessa Gordo-Finestres (Presses universitaires du Midi) 

• Christophe Agnus (Nautilus) 

• Evelyne COILLOT (La Fabrique du signe) 

 

 
 

La réunion commence à 18h00.  

 

À l’ordre du jour : 
 
1 – La charte écologique du livre 
2 – FEDEI et Op’Libris  
3 – Projets communs avec ALIDO/Rencontre avec les libraires 
4 – Compte-rendu du CA de l’agence du livre Occitanie Livre et Lecture (OLL) 
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   _________________________________________ 
 
 

1- La charte écologique du livre 

 

La charte a été présentée dans le cadre de La journée ICC - consacrée à l'économie du livre en 

Occitanie qui s’est tenue le 24 novembre 2023 à Montpellier : 

https://www.occitanielivre.fr/actualites/la-journee-icc-echanges-et-nouvelles-ressources-pour-

la-filiere-du-livre 

Cette journée a donné lieu à des échanges toujours fructueux, notamment entre éditeurs et 

libraires. De nombreux adhérents ERO étaient présents ainsi que 2 libraires. La charte a été 

présenté lors de l’Atelier D : RSE des entreprises du livre : créer une filière plus durable. OLL a 

lancé de son côté un groupe de travail sur l’écologie du livre autour d’auteurs, de bibliothécaires, 

de créateurs d’évènements, etc. Son objectif est de monter un plan d’action pour 2024.  

La charte portée par ERO et ALIDO s’inscrit dans cette volonté commune. Nous souhaitons ainsi 

proposer de faire valider cette charte par les adhérents d’ERO lors de notre prochaine AG. Ce 

serait un des ponts possibles de discussion lors de notre prochaine rencontre avec les libraires 

d’ALIDO. 

 
2- La FEDEI et d’Op’Libris 

 
Charles-Henri Lavielle (Anacharsis), qui fait le lien entre ERO et la FEDEI, propose d’intégrer la lettre 

d’information de la FEDEI dans notre lettre d’information qui est diffusée à tous les adhérents. Il 

rappelle qu’ERO doit payer sa cotisation à la FEDEI qui s’élève à 500 €.  

Charles-Henri revient sur le développement du logiciel Op’Libris (voir les précédents comptes-

rendus de CA). Son installation en Occitanie est un point important.  

Quelques dates :  

- La Version 0 est attendue pour mars 2024 

- 12 mai 2024 : présentation d’Op’Libris 

- 1er/01/2025 : lancement officiel du logiciel.  

Le logiciel sera à nouveau présenté lors de notre AG 2024 et lors de la rencontre avec les libraires 

(ALIDO).  

 

Enfin, il précise que les statuts de la SCIC prévoient qu’une partie des bénéfices serviront au 

fonctionnement de la FEDEI.   

 
 

3- Les projets communs avec les libraires d’Occitanie (ALIDO) 

 
ERO a proposé à ALIDO de se rencontrer sur 2 jours (une soirée et une journée entière). Les 
dates retenues sont la soirée du 11 et la journée du 12 février prochain. Les journées seraient 
organisées par les libraires du Lot.  

https://www.occitanielivre.fr/actualites/la-journee-icc-echanges-et-nouvelles-ressources-pour-la-filiere-du-livre
https://www.occitanielivre.fr/actualites/la-journee-icc-echanges-et-nouvelles-ressources-pour-la-filiere-du-livre
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4- Compte-rendu du CA d’OLL du 1/12/2023 

 
Le président d’OLL, Serge Regourd, a demandé la tenue d’une AG extraordinaire afin de créer un 
poste de représentant des salariés et de dissoudre le collège n°7 des représentants 
d’associations, comprenant ERO, ALIDO et l’association des auteurs. Pour rappel, ALIDO a 
démissionné cet automne du CA d’OLL. ERO fait encore partie de ce collège n°7.  
Les résultats de l’enquête auprès des salariés ont été énoncés de manière succincte et sans 
compte-rendu écrit.  

 
 

La séance est levée vers 19h00.  
 


